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Dans la lignée des deux journées d’étude qui se sont déroulées à Nice en octobre 2015 et en 

décembre 2019, l’équipe “Linguistique de l’énonciation” du laboratoire « Bases, Corpus, 

Langage » organise un colloque qui vise à faire le point sur la définition en tant qu’objet 

linguistique. Il se tiendra à Nice les 27 et 28 mai 2021, à la Maison des Sciences de l’Homme 

et de la Société.  

La première journée (« La définition pour quoi faire ? ») se centrait sur les enjeux 

pragmatiques de la définition, dans une tradition déjà bien ancrée de notre laboratoire
1
 ; la 

deuxième (« La définition dans l’Antiquité ») explorait la tradition gréco-latine du 

phénomène. Le colloque à venir propose une perspective plus englobante et se donne pour 

objectifs d’aborder la définition dans toutes ses dimensions linguistiques, de ses marqueurs 

formels jusqu’à ses fonctionnalités discursives. On se penchera donc sur des objets 

légèrement différents selon le prisme choisi : l’énoncé  définitoire et ses marques, 

l’énonciation définitoire et ses jeux de points de vue, le texte définitoire et ses rapports à la 

cohésion et la cohérence, l’acte définitoire et ses effets pragmatiques, et éventuellement les 

relations à l’œuvre entre ces différents niveaux.  

La réflexion pourra porter aussi bien sur des corpus écrits (politique, juridique, religieux, 

médiatique, scientifique, littéraire...) que sur des corpus oraux, monologaux ou dialogaux et 

pourra s’ouvrir à d’autres langues que le français.  

Axes : 

Prérequis : la délimitation du corpus retenu incluant nécessairement une réflexion sur les 

délimitations de la définition, son identification, cette réflexion pourra donner lieu à une 

communication à part entière.   

Hormis cette possibilité, les propositions illustreront les 3 directions qui suivent, sachant que 

leurs frontières  ne sont toutefois pas étanches : à titre d’exemple, si c’est l’approche de la 

définition en tant que figure qui est retenue, la réflexion peut mobiliser simultanément les 3 

axes. 

1. Les marques et les opérations linguistiques mises en jeu dans la définition 

L’identification d’un corpus d’occurrences suppose naturellement une réflexion sur les 

marques plus ou moins repérables de la définition. 
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-Y a-t-il des marques lexico-grammaticales spécifiques ou des formes prototypiques 

de la définition, selon que l’activité définitoire est d’ordre métalinguistique ou 

épilinguistique ?  Au contraire, l’énoncé définitoire repose-t-il sur une combinaison ou 

une convergence de marques ? Par exemple, dans quels cas une structure attributive ou 

une structure appositive deviennent-elles des définitions ?  

- Quels rapports la définitions entretient la définition avec les marques de la généricité, 

les formes métalinguistiques comme l’autonymie, le lexique de la nomination comme 

appeler X un N ?  

- (marques nécessaires mais non suffisantes ?) Quelles frontières (souvent ténues), la 

définition entretient-elle avec des opérations voisines comme la nomination et la 

dénomination, la caractérisation, l’identification ? 

 

2. Les enjeux énonciatifs de l’activité définitoire 

- Quels jeux de points de vue sont à l’œuvre dans l’énonciation définitoire ? 

- Qu’est-ce que la définition nous dit du définisseur, de sa culture, de ses choix, de 

son idéologie, de son intention, de son ethos ? pourquoi ? comment ? 

- L’activité définitoire s’exerce-t-elle en interaction (avec négociation/ co-

construction) ou bien s’agit-il d’une activité monologique ? 

 

3. Les enjeux textuels et génériques de la définition  
- Quels sont les critères qui peuvent justifier le bornage textuel et l’empan de la 

définition ?  

- Quelles relations l’énoncé définitoire entretient-il avec les autres structures 

textuelles ?  

- Quelles relations la définition entretient-elle avec la notion de figure/ les figures ? 

- Quelles relations la définition entretient-elle avec les genres (genres littéraires ou 

non-littéraires ; genre écrit/oral) ?  

- Dans quelle mesure la définition est-elle conditionnée, structurée par le choix du 

genre ?   
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